
 

M-1197 
 
Motion du 27 octobre 2015 de MM. Pascal Spuhler, Daniel Sormanni, Jean-Philippe 
Haas, Laurent Leisi, Claude Jeanneret, Thomas Zogg, François Bärtschi et Amar 
Madani: «Pour une affectation humanitaire de l’Usine!» 

 
 

PROJET DE MOTION 
 
 
Considérant que: 

 
– la Ville de Genève est propriétaire du bâtiment mis à la disposition du collectif de 

l’Usine; 
 
– ce bâtiment est exploité par le collectif pour différents usages, dont cinq établissements 

publics; 
 
– le collectif refuse de se conformer aux lois en vigueur (entre autres la loi sur la 

restauration, le débit de boissons et l’hébergement); 
 
– ce collectif organise des manifestations non autorisées à travers la ville et provoque des 

dégâts qui resteront à charge du contribuable; 
 
– le montant global des subventions grassement versées à ce collectif est de plus de 

2 millions de francs; 
 
– le nombre de réfugiés que la Ville de Genève se doit d’accueillir est en augmentation; 
 
– il est difficile de trouver rapidement des lieux d’accueil convenables pour les familles de 

réfugiés syriens, 
 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

– d’affecter tout ou partie des locaux utilisés par le collectif de l’Usine, durant la période 
nécessaire, afin d’abriter correctement les familles de réfugiés syriens, et cela dans 
l’attente de la mise à disposition de logements d’accueil standard pour les réfugiés; 
 

– de procéder aux travaux nécessaires pour l’accueil des familles de réfugiés; 
 

– de convenir de la politique globale de l’utilisation future de ce bâtiment. 
 


